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I. Introduction

1. A sa quatrième séance plénière, le 3 mars 1997, la Commission

préparatoire a décidé : a) de créer le Groupe de travail A pour l'assister

dans l'examen des questions budgétaires et administratives; b) de nommer

M. Tibor Tóth (Hongrie) à la présidence du Groupe de travail; et c) de prier

le Groupe de travail de traiter entre autres de ce qui suit : i) budget et

barème des quotes­parts de la Commission préparatoire pour 1998; ii) programme

de travail pour le reste de 1997; iii) règlement intérieur; iv) règlement

financier et règles de gestion financière; v) statut et règlement du

personnel; et de constituer les groupes d'experts nécessaires.

2. Le Groupe de travail A a tenu ... séances du 3 au .. mars 1997 sous la

présidence de l'Ambassadeur Tibor Tóth. M. Michael Cassandra, spécialiste des

questions politiques au Centre des Nations Unies pour les affaires de

désarmement, a fait office de secrétaire du Groupe de travail.

II. Programme de travail pour le reste de 1997

3. Le Groupe de travail A a décidé de concentrer ses travaux pendant les

trois séances à sa disposition sur l'examen d'un programme de travail pour le

reste de 1997. A ce sujet, il a aussi examiné un calendrier des réunions pour

la même période. Le Président du Groupe de travail B a été invité à participer

à l'examen du programme de travail et du calendrier des réunions.
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4. Le Groupe de travail A recommande que la Commission préparatoire adopte

le programme de travail pour le reste de 1997 , qui figure à l'Annexe I du

présent rapport. Il recommande en outre que la Commission préparatoire adopte

le calendrier des réunions , joint au programme de travail, qui figure à

l'appendice de l'annexe I.

III. Groupe des finances

5. En application de l'article 14.1 du règlement financier provisoire de la

Commission préparatoire (CTBT/PC/I/7 et Corr.1), le Groupe de travail A

recommande que la Commission préparatoire crée un groupe des finances à sa

première session.

IV. Adoption du rapport

6. A sa ... séance, le .. mars, le Groupe de travail A a adopté son rapport

avec les modifications apportées.
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